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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur les disparités importantes des frais de scolarité pour les étudiants en masso-kinésithérapie en France.
Actuellement, le coût de la formation pour devenir kinésithérapeute varie entre 800 et plus de 40 000 euros
selon le statut de l'Institut de formation en masso-kinésithérapie (IFMK) et ce, sans que les étudiants aient
réellement le choix de leur établissement. Cette situation crée une inégalité majeure entre les futurs
professionnels de santé, pénalise financièrement certains étudiants et impacte l'attractivité de la formation. Dans
le cadre du septième avenant conventionnel, l'État s'était engagé à harmoniser ces frais avant le 1er janvier
2025 et à mettre en place une compensation financière via l'assurance maladie en cas de maintien des
disparités. Toutefois, à ce jour, aucune mesure concrète n'a été mise en œuvre dans le PLF ou le PLFSS pour
2025, laissant les étudiants dans une situation d'incertitude et de précarité croissante. Cette injustice est
particulièrement visible en Bretagne : les 370 étudiants de l'IFMK de Rennes doivent payer plus de 7 000 euros
par an, tandis que ceux de Brest ne paient que les frais universitaires, soit environ 200 euros par an. Pourtant,
tous seront soumis aux mêmes obligations professionnelles une fois diplômés. Ainsi, cette situation freine la
formation des futurs kinésithérapeutes et aggrave la désertification médicale en décourageant les vocations.
Faute de solution, de nombreux étudiants renoncent à cette carrière ou partent se former à l'étranger. D'autres
sont également contraints de travailler en parallèle des études, mettant en péril leur réussite et leur santé. Au
regard de ces éléments, il souhaite savoir quelles mesures elle entend prendre pour respecter les engagements
pris en faveur d'une harmonisation des frais de formation en kinésithérapie et garantir un accès équitable à cette
filière essentielle pour la santé publique.
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